
Difficile de ne pas évoquer la situation de
l’économie mondiale à l’heure où chacun
est préoccupé par les conséquences de
cette crise financière sur nos économies
locales. Oui, cette crise financière est
réelle, elle est grave et engendre déjà un
ralentissement de notre économie, nous
allons avoir une année 2009 plus difficile
que prévu. Mais pour autant, il ne faut
pas tomber dans le fatalisme, j’ai
confiance dans les capacités de notre
pays et de notre économie à supporter
ces difficultés et à retrouver une
croissance forte et dynamique. Notre
Président de la République a pris la
mesure de la situation, en réagissant très
rapidement pour éviter que cette crise
financière n’ébranle trop nos établis-
sements bancaires et par effet de domino
l’ensemble de notre économie. Il a
apporté des garanties aux Français, qu’ils
soient rassurés sur la préservation de

leur épargne, et aux PME pour qu’elles ne
souffrent pas du manque de liquidité des
banques. En tant que Président de l’Union
européenne, il a réuni les acteurs euro-
péens afin que cette crise soit gérée au
niveau pertinent, et initié une concerta-
tion internationale sur la refonte de notre
système économique.

Dans ce contexte, il ne faut pas céder à la
panique et continuer à avancer avec
conviction. Il ne faut surtout pas stopper
le train des réformes, notre pays a encore
plus besoin de se réformer, d’évoluer. Il
faut tirer les leçons de cette crise, que
nous sortions plus forts par ce que nous
avons appris, notamment sur les limites
du libéralisme financier et sur ses
dérives.

votre député
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La réforme
des collectivités
territoriales
Le groupe UMP de l’Assemblée na-

tionale m’a chargé de mener nos

travaux sur la réforme des collecti-

vités territoriales. Un travail qui doit

aboutir d’ici la fin de l’année à des

propositions concrètes en vue de la

préparation d’un projet de loi.

Dans ce travail je poursuis trois ob-

jectifs : simplifier la vie des gens,

alléger les dépenses publiques et

faire réussir la décentralisation. Je

pense qu’il faut simplifier les struc-

tures administratives, notamment

dans les zones urbaines, afin de

permettre une plus grande effica-

cité de l’action publique.
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Crise financière :
Sarkozy, un vrai leader

La l e t t r e d e D OM I N IQUE P ERBEN, VOTRE DÉP UTÉ

DU CÔTÉ DE LA CIRCONSCRIPTION

COMMÉMORATIONS

DU 24/08
Le devoir de mémoire est de la
responsabilité de chacun, c’est pourquoi
j’attache beaucoup d’importance aux
commémorations qui nous permettent de
nous rappeler et de transmettre aux plus
jeunes cette mémoire de l’histoire de
notre ville. Ainsi, chaque année dans la
circonscription nous commémorons deux
événements qui se sont déroulés le 24 août
1944, peu de temps avant la libération de notre
ville. Il s’agit de la fusillade de la rue Tronchet,
tragique journée qui a vu 37 civils mourir sous
les mitraillettes allemandes. L’autre commé-
moration concerne la libération de la prison
Montluc, 800 détenus retrouvèrent leur liberté
ce jour là.

FORUM DES ASSOCIATIONS
DU 6ÈME

En septembre il y a des rendez-vous à ne pas
manquer, des incontournables de la rentrée.

C’est le cas du carrefour des associations qui
permet à chaque association de se faire
connaître, de recruter des bénévoles, des
adhérents. Il illustre la richesse du tissu associatif
de notre arrondissement, que ce soit dans le
domaine sportif, culturel, social, des loisirs. Il y en
a pour tous les goûts et pour tous les âges ! Pour
nous élus, c’est l’occasion de remercier ces
associations pour le travail qu’elles font et de
souligner leur rôle en tant qu’animateur de nos
quartiers.

INAUGURATION DE L’ESPLANADE
RAYMOND BARRE
Le 18 septembre, nous avons inauguré
l’esplanade Raymond Barre au cœur de la
Cité internationale, une de ses réalisations
phares. Il s’agissait surtout de rendre hommage
à cet homme politique qui a fait beaucoup pour
Lyon durant son mandat de Maire.

INAUGURATION NOUVEAUX
LOCAUX DE LA FONDATION
RICHARD

La Fondation Richard se trouve dans le
quartier Laënnec dans le 8ème, elle accueille
des personnes handicapées moteur.
Notamment dans son centre d’éducation motrice,
qui a été refait à neuf et inauguré le 26
septembre. Un centre qui permet à des jeunes de
la région entre 10 et 20 ans d’acquérir de
l’autonomie et des apprentissages.

PORTES OUVERTES DE L’OASIS
SANS SOUCI

Un autre rendez-vous incontournable de la
rentrée ! L’occasion de retrouver l’équipe de
l’Oasis et ses adhérents dans une ambiance
chaleureuse et d’admirer les réalisations qui sont
faites dans les différents ateliers : cuisine,
patchwork, scrapbooking, peinture, couture, art
floral, broderie, encadrement.

Cité Internationale - Saxe Tête d’Or - Brotteaux - Bellecombe - Villette Paul Bert - Dauphiné - Sans souci - Montchat - GrangeBlanche - LaënnecMermoz

Député de la 4ème circonscription du Rhône
Premier Vice-président du Conseil général du Rhône, en charge de la vie associative
Président de la Fédération UMP du Rhône

PERMANENCE PARLEMENTAIRE
Votre permanence parlementaire
est ouverte du lundi au vendredi
de 9h30 à 12h30 et de 14h30 à 18h.
Elle est située au 116 rue Cuvier Lyon 6e.
Votre député vous reçoit sur rendez-vous.
Votre suppléante vous reçoit sur
rendez-vous le mercredi matin
de 9h30 à 11h à partir du 19/11/08.

Pour prendre rendez-vous,
contactez la permanence :
Tel : 04 78 24 41 13
Mail : contact@perben.com

Toute l’actualité de votre Député
et de votre circonscription sur
www.perben.com

Permanence parlementaire

de Dominique Perben

116 rue Cuvier

69006 Lyon

Téléphone : 04 78 24 41 13

Fax : 04 78 24 23 30

contact@perben.com

www.perben.com

contacts
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Toutes les semaines sur le terrain, je vais à la rencontre des habitants et des acteurs de la circonscription.
Quelques exemples des moments forts de la rentrée que j'ai partagés avec vous.

Dominique Perben et les élus du 6ème arrondissement

Dominique Perben et Pierre Bérat à l’Oasis sans Souci

Centre d’éducation motrice
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V O T R E D É P U T É

UN DÉPUTÉ À L’ÉCOUTE DU TERRAIN

Etre à l’écoute du terrain est au cœur de la mission de député : accompagner les citoyens
dans leurs démarches, soutenir les associations dans leurs projets, relayer les préoccupations et attentes
des acteurs économiques auprès du Gouvernement. Quelques exemples concrets de mon action :

Il faut maintenir
la Résidence Constant

Gérard Frize, Président du CIL Montchat, m’a
fait part des inquiétudes des résidants et des
habitants de Montchat au sujet du projet de la
Mairie du 3ème arrondissement de construire un
EPHAD à la place de la résidence. S’il est
effectivement nécessaire d’augmenter le
nombre de places en EPHAD sur
l’arrondissement, ce type d’établissement est
complémentaire d’une résidence pour
personnes âgées et ne peut la remplacer.

C’est pourquoi, j’estime qu’il faut
maintenir la résidence Constant et surtout
reprendre les admissions suspendues
depuis de trop nombreux mois.

Soutien au projet « But en Or »
de Sport dans la ville à
Mermoz

En tant que parlementaire, j’ai souhaité aider
cette association, en participant au
financement d’un stade « But en Or » à
Mermoz. Ce nouveau centre permet d’agrandir
l’installation créée en 2001 et ainsi de
répondre aux attentes des jeunes du quartier
qui sont nombreux à venir jouer au foot sur ce
terrain. Les éducateurs de Sport dans la ville

font un travail formidable auprès de ces

jeunes. Par la pratique du sport, ils trouvent
une occupation constructive qui leur apprend
de manière ludique les règles de la vie en
communauté et le respect de l’autre. J’espère
que cette initiative sera suivie d’autres, je me
tiens à la disposition des différents acteurs
associatifs pour les aider dans la mise en
place de projets qui visent à animer et à créer
du lien social dans ce quartier.

Rencontre avec la
Fédération du BTP
du Rhône
La Fédération organise chaque année des
rencontres avec les parlementaires afin de
faire le point sur les actualités qui concernent
ses adhérents, adhérents qui illustrent la
richesse des métiers du bâtiment et des
travaux publics. Une rencontre importante dans
le contexte actuel de ralentissement du marché
immobilier et de hausse du prix des matières
premières. Par ailleurs, ce secteur est
directement concerné par un certain nombre de
projets de loi qui seront prochainement
examinés par le Parlement, dont le texte sur la
mise en œuvre du Grenelle de l’environnement
et le projet de loi sur le logement.

Commissariat
du 3ème

arrondissement
Avec l’ouverture du
commissariat rue Saint-
Jacques, ouvert 24h sur
24h, 7 jours sur 7, le
Ministère de l’Intérieur
a décidé de fermer le
poste de l’avenue Lacassagne, comme me
l’explique Madame Alliot-Marie dans la
réponse qu’elle m’apporte à ce sujet. Je
pense qu’il serait opportun que la Ville de
Lyon renforce la présence de la police
municipale sur le secteur de Montchat avec
l’ouverture d’un vrai poste de proximité,

servant de base à des actions permanentes

d’ilotage.

Rencontre avec les
étudiants en orthophonie
Les étudiants en orthophonie de Lyon m’ont fait
part de leurs inquiétudes concernant le
paiement de leurs stages. En effet, la loi prévoit
que chaque étudiant qui effectue un stage de
plus de 3 mois doit être gratifié, ce qui constitue
une réelle avancée sociale. Néanmoins, de
nombreuses structures n’ont pas toujours les
moyens pour financer ces stages. C’est pourquoi
je suis intervenu auprès de la Ministre de la
santé pour savoir quelles solutions sont prévues
pour assurer le financement des stages des
étudiants en orthophonie.

Député, mais aussi Conseiller
général du 6ème canton
J’aide un certain nombre d’associations pour
leur fonctionnement avec la dotation
cantonale. Cette année, je suis heureux
d’aider : le secours catholique,
l’association Valentin Haüy, l’entraide
Saint-Vincent de Paul, l’OGEC de la
Rédemption, l’association familiale du
Cours Diot, l’OGEC de Saint-Joseph des
Brotteaux, l’association scolaire du
collège Fénelon et l’association socio-
culturelle du collège Vendôme.
Par ailleurs, cette année encore, j’ai choisi
de faire profiter les élèves des deux collèges
de mon canton, le collège privé Fénelon
et le collège public Vendôme de
50 abonnements annuel de foot à l’O.L.
Enfin, tout au long de l’année, je fais profiter
les associations de ma circonscription de
places de l’O.L. en match de ligue des
champions et de places pour aller voir jouer
le Lou rugby. Ainsi j’ai donné plus de
60 places à la Croix rouge, l’AS Montchat,
l’ALSB et L’Eveil de Lyon.

L a l e t t r e d e D O M I N I Q U E P E R B E N
LE POINT SUR…

LE GRENELLE DE L’ENVIRONNEMENT
Il y a 1 an se tenait le Grenelle de l’environnement : l’Etat, les collectivités locales, les ONG, les employeurs et les salariés réunis autour
de la même table pour définir une feuille de route en faveur du développement durable. Un an après, un certain nombre de ces mesures vont
être mises en place, dans le cadre du projet de loi de finances pour 2009 et du projet de loi de mise en œuvre du Grenelle de l’environnement.
�� Un engagement fort de maîtrise de l’énergie dans le secteur du bâtiment.
Secteur qui correspond à 42% de la consommation d’énergie finale. Effort au niveau de la construction, mais aussi effort de rénovation des
bâtiments existants (particuliers, logements sociaux, bâtiments publics), avec la mise en place d’un prêt à taux zéro pour les travaux de
rénovation thermique.
�� Une politique de transports qui concilie intérêts économiques et respect de l’environnement.
Avec un effort sur les transports collectifs en site propre, le renforcement du fret ferroviaire et fluvial, le développement des autoroutes
ferroviaires et maritimes, la priorité donnée sur certains projets d’infrastructures (pour Lyon : le contournement ferroviaire, et la ligne Lyon-Turin).
�� Des objectifs clairs de réduction des déchets
Une réduction de 5 kg par an par habitant pour les 5 prochaines années ; et un objectif de 35% des déchets ménagers recyclés d’ici 2012.
�� Une fiscalité écologique incitant aux comportements vertueux
Après le succès du bonus-malus appliqué aux voitures, ce dispositif devrait être étendu à d’autres produits de consommation.

Pour en savoir plus : www.legrenelle-environnement.gouv.fr

Ce dispositif porte bien son nom : il s’agit de
confirmer le RMI, mais d’en faire un moyen actif
de retour à l’emploi.

Aujourd’hui, un RMIste qui trouve un petit emploi
voit son RMI diminuer. Celui qui trouve une
activité, qui veut travailler, n’y trouve aucun intérêt
immédiat, notamment avec un arrêt net de
certaines prestations sociales. La révolution
proposée par le Gouvernement va permettre à tous
ceux qui feront un effort d’en être récompensé. Il y
aura toujours un intérêt à reprendre une activité, à
faire l’effort de se former, de retrouver le chemin
de l’emploi. Dorénavant ce n’est plus le statut,
mais le niveau de ressources qui sera le critère
d’accès aux droits sociaux (exonération de taxe
d’habitation, de redevance TV).

Chacun le comprend bien, il s’agit de sortir de
l’assistanat et d’encourager le travail. C’était un
engagement fort du candidat Nicolas Sarkozy, cet

engagement est tenu et je souhaite le soutenir de
toutes nos forces. Il correspond à l’idée que je me
fais de la société, à l’idée que je me fais de la
solidarité.

Pour financer cette mesure, l’Etat devra apporter aux
Départements, gestionnaires du RMI, un complé-
ment de ressources. Il est proposé de faire appel
aux revenus du capital à hauteur de 1,1%. Cela
signifie que pour un revenu foncier, par exemple,
de 1000 euros par an, la contribution serait de 11
euros. Bien sûr ce n’est pas rien, mais ce sera un
très profond changement dans notre politique
sociale vers plus d’efficacité et de vraie justice.

Aider plus ceux qui font un effort, inciter au
retour à l’emploi, augmenter notre capacité à
produire, à créer de la richesse, renforcer notre
cohésion sociale : tels sont les objectifs auxquels
participe ce nouveau dispositif qui entrera en
vigueur le 1er juin 2009.

LES RÉFORMES DANS L’ÉDUCATION NATIONALE
Un certain nombre de réformes engagées depuis mai 2007 donnent de nouveaux droits aux familles : droit pour les parents de choisir l’établissement
scolaire de leur enfant ; droit de chaque enfant d’être accueilli dans son école les jours de grève ; droit pour chaque élève en difficulté de bénéficier de plages
horaires spécialement dédiées au soutien scolaire.

�� Les réformes à venir :
- Une réforme du lycée est en cours de préparation pour mieux préparer les élèves à réussir leur entrée dans l’enseignement supérieur.
- Un code de la vie scolaire est en cours de préparation, pour harmoniser les règles de discipline et de vie en collectivité.
- Un effort conséquent sera fait pour améliorer l’apprentissage de l’anglais, une réflexion est en cours pour mettre en place des stages de langue

payés par l’Etat.
- La suppression des cours du samedi matin effectuée dans le primaire, devrait être étendue aux collèges.

LE REVENU DE SOLIDARITÉ ACTIVE
Aider plus ceux qui font un effort. Le RSA

en quelques points
• Le RSA remplace des dispositifs

existants
le RMI, l’allocation parent isolé et les
mécanismes d’intéressement à la reprise
d’activité.

• 3,5 millions de ménages
bénéficieront du RSA
- les allocataires actuels des minimas

sociaux qu’il remplace
- les 1,5 millions de travailleurs pauvres qui

verront leurs revenus d’activité complétés
par le RSA

• Financement du RSA
- Redéploiement des dépenses associées

aux prestations sociales qu’il remplace
- 1,5 milliard d’euros supplémentaires

financé par un fond national des
solidarités actives qui sera alimenté par la
taxe de 1,1% sur les revenus du capital

Dominique Perben à la résidence Constant

Dominique Nachury sur le stade “But en Or” de Mermoz
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